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RAPPORT DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS                                            

En notre qualité d'expert-comptable, nous avons effectué une mission de présentation            
des comptes annuels de l'entreprise                                                             

C.D.H.A.                                           
36 TER AVENUE DE L'EUROPE                          
13090 AIX EN PROVENCE                              

relatifs à l'exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023.                                             

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle de l'Ordre
des experts-comptables applicable à la mission de présentation des comptes qui ne
constitue ni un audit ni un examen limité.

Les comptes annuels ci-joints se caractérisent par les données suivantes :                       

         - Total du bilan,                 2 964 124 Euros  
         - Chiffre d'affaires HT,             4 438 Euros  
         - Résultat net comptable,             6 402 Euros  

Fait à AIX EN PROVENCE          
Le 28/03/2024

CASTOR REBECCA                            ANNE-SOPHIE RIFFONT                       
COLLABORATRICE COMPTABLE                  EXPERT COMPTABLE                          

CABINET DAUPHIN-RIFFONT 8 AVENUE MALHERBE 13100 AIX EN PROVENCE



Exercice N Exercice N-1
31/12/2023    12 31/12/2022    12 

Amortissements
etProvisionsBrut Net Net

Ecart N / N-1

Euros  %

A
C

T
IF

 IM
M

O
B

IL
IS

E
A

C
T

IF
 C

IR
C

U
L

A
N

T
C

om
pt

es
 d

e
R

ég
ul

ar
is

at
io

n

C.D.H.A.                                          
13090 AIX EN PROVENCE                             

Page : 2

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Donations temporaires d'usufruit
    Concessions, brevets, licences, marques...
    Immobilisations incorporelles en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Immobilisations corporelles en cours
    Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières  (1)

    Participations et Créances rattachées
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances  (2)

    Créances clients, usagers et comptes rattachés
    Créances reçues par legs ou donations
    Autres

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance  (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts  (III)

Primes de remboursement des emprunts  (IV)
Ecarts de conversion actif  (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an
(2) Dont à plus d'un an

        30 252 

     3 798 683 
        78 848 

     3 907 783 

        34 000 

        75 232 
           675 

       109 908 

     4 017 691 

        30 252 

       977 900 
        45 415 

     1 053 567 

     1 053 567 

     2 820 783 
        33 433 

     2 854 217 

        34 000 

        75 232 
           675 

       109 908 

     2 964 124 

     3 065 696 
        45 047 

     3 110 742 

        23 341 

        91 131 
           621 

       115 093 

     3 225 835 

      244 912-
       11 613-

      256 525-

       10 659 

       15 899-
           55 

        5 185-

      261 710-

    7.99-
   25.78-

    8.25-

   45.67 

   17.45-
    8.80 

    4.51-

    8.11-
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BILAN PASSIF

PASSIF
Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :
    Fonds propres statutaires
    Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise :
    Fonds statutaires
    Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves pour projet de l'entité
    Autres
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif  (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an
     Dont à moins d'un an
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

        33 716 

         6 402 

        40 118 

     2 868 235 

     2 908 353 

        30 387 

        30 387 

           746 

        24 638 

        25 385 

     2 964 124 

        29 318 

         4 398 

        33 716 

     3 113 147 

     3 146 863 

        59 096 

        59 096 

           750 

        18 982 

           145 

        19 876 

     3 225 835 

        4 398 

        2 004 

        6 402 

      244 912-

      238 510-

       28 709-

       28 709-

            4-

        5 657 

          145-

        5 509 

      261 710-

   15.00 

   45.57 

   18.99 

    7.87-

    7.58-

   48.58-

   48.58-

    0.48-

   29.80 

  100.00-

   27.71 

    8.11-
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COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation  (1)

   Cotisations

   Ventes de biens et services
        Ventes de biens
             Ventes de dons en nature
        Ventes de prestations de service
             Parrainages

   Produits de tiers financeurs
        Concours publics et subventions d'exploitation
        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
        Ressources liées à la générosité du public
             Dons manuels
             Mécénats
             Legs, donations et assurances-vie
        Contributions financières

   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation  (2)

    Achats de marchandises	
    Variation de stock	
    Autres achats et charges externes	
    Aides financières	
    Impôts, taxes et versements assimilés	
    Salaires et traitements	
    Charges sociales	
    Dotations aux amortissements et aux dépréciations	
    Dotations aux provisions	
    Reports en fonds dédiés	
    Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs
(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

         2 330 

         2 108 

       123 064 

        15 749 

        28 709 

       165 700 

       337 660 

       188 584 

         3 097 
       107 064 
        25 429 
       256 525 

            59 

       580 758 

       243 098-

         8 822 

         6 218 

       105 000 

         6 230 

        25 852 

       132 613 

       284 735 

       135 488 

         2 994 
       105 864 
        27 284 
       253 527 

             6 

       525 163 

       240 428-

        6 492-

        4 110-

       18 064 

        9 519 

        2 857 

       33 087 

       52 925 

       53 096 

          103 
        1 200 
        1 855-
        2 998 

           53 

       55 596 

        2 670-

  73.58-

  66.10-

  17.20 

 152.79 

  11.05 

  24.95 

  18.59 

  39.19 

   3.44 
   1.13 
   6.80-
   1.18 

 949.11 

  10.59 

   1.11-
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COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       De participation
       D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

         1 425 

         1 425 

            36 

            36 

         1 389 

       241 709-

         3 199 
       244 912 

       248 111 

       248 111 

       587 197 

       580 795 

         6 402 

         1 029 

         1 029 

           546 

           546 

           483 

       239 945-

       244 912 

       244 912 

           569 

           569 

       244 343 

       530 675 

       526 278 

         4 398 

          397 

          397 

          510-

          510-

          906 

        1 764-

        3 199 

        3 199 

          569-

          569-

        3 768 

       56 521 

       54 517 

        2 004 

  38.58 

  38.58 

  93.35-

  93.35-

 187.82 

   0.74-

   1.31 

 100.00-

 100.00-

   1.54 

  10.65 

  10.36 

  45.57 

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert Comptable        Dossier N° 000500  en Euros  . CABINET DAUPHIN-RIFFONT



Exercice N
31/12/2023    12 

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros  %31/12/2022    12 

C.D.H.A.                                          
13090 AIX EN PROVENCE                             

Page : 6

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

       Dons en nature
       Prestations en nature
       Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

       Secours en nature
       Mise à disposition gratuite de biens
       Prestations en nature
       Personnel bénévole

TOTAL

       231 269 

       231 269 

       231 269 

       231 269 

       159 073 

       159 073 

       159 073 

       159 073 

       72 196 

       72 196 

       72 196 

       72 196 

  45.39 

  45.39 

  45.39 

  45.39 
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DETAIL BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2023   12 31/12/2022   12 

Ecart N / N-1
Euros  %ACTIF

FONDS COMMERCIAL, DROIT AU BAIL
20500000 LOGICIEL        30 252        30 252 
28050000 AMORT. CONCESSIONS ET DROITS        30 252-       30 252-

CONSTRUCTIONS     2 820 783     3 065 696      244 912-    7.99-
21300000 CONSTRUCTIONS     1 596 812     1 596 812 
21350000 CONSTRUCTIONS INST° GENERALES     2 201 871     2 201 871 
28130000 AMORTISSEMENT CONSTRUCTION       212 695-      159 521-       53 174-  33.33-
28135000 AMORTISSEMENT CONST° INST° AME       765 205-      573 466-      191 738-  33.43-

INSTALLATIONS TECHNIQUES MATERIEL ET OUTILLAGE        33 433        45 047       11 613-   25.78-
21540001 MATERIEL EXPOSITION        25 561        25 561 
21810000 INSTALLATIONS GENERALES         8 321         8 321 
21830000 MATERIEL DE BUREAU ET INFORMAT        28 615        28 615 
21840000 MOBILIER        16 351        16 351 
28154000 AMORTISSEMENT MAT. EXPOSITION         9 612-        3 221-        6 390- 198.37-
28181000 AMORTISSEMENTS INST GENERALES         1 063-          274-          789- 287.78-
28183000 AMORTISSEMENTS MAT BUREAU        25 014-       21 683-        3 332-  15.37-
28184000 AMORTISSEMENTS  MOBILIER         9 725-        8 623-        1 102-  12.78-

TOTAL ACTIF IMMOBILISE     2 854 217     3 110 742      256 525-    8.25-

AUTRES        34 000        23 341       10 659    45.67 
44870000 PRODUITS A RECEVOIR        34 000        20 675       13 325  64.45 
46870000 PRODUITS A RECEVOIR         2 667        2 667- 100.00-

DISPONIBILITES        75 232        91 131       15 899-   17.45-
51200000 CREDIT MUTUEL N°00031250440        27 861        11 424       16 437 143.87 
51200001 CREDIT MUTUEL N°00031250403           473          473- 100.00-
51240000 CREDIT MUTUEL LIVRET BLEU        36 425        66 029       29 603-  44.83-
51260000 BANQUE POPULAIRE NICE        10 733        13 059        2 326-  17.81-
53000000 CAISSE           213           146           67  45.50 

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE           675           621           55     8.80 
48600000 CHARGES CONSTATEES D'AVANCE           675           621           55   8.80 

TOTAL ACTIF CIRCULANT       109 908       115 093        5 185-    4.51-

TOTAL GENERAL     2 964 124     3 225 835      261 710-    8.11-
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DETAIL BILAN PASSIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2023   12 31/12/2022   12 

Ecart N / N-1
Euros  %PASSIF

REPORT A NOUVEAU        33 716        29 318        4 398    15.00 
11000000 REPORT A NOUVEAU (BENEFICE)        33 716        29 318        4 398  15.00 

RESULTAT DE L'EXERCICE (EXCEDENTS OU DEFICITS)         6 402         4 398        2 004    45.57 

SITUATION NETTE (SOUS TOTAL)        40 118        33 716        6 402    18.99 

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT     2 868 235     3 113 147      244 912-    7.87-
13800000 AUTRES SUBVENTIONS D'INVESTIS.     2 868 235     3 113 147      244 912-   7.87-

TOTAL FONDS PROPRES     2 908 353     3 146 863      238 510-    7.58-

FONDS DEDIES        30 387        59 096       28 709-   48.58-
19400000 FONDS DEDIES SUVENTION INV.        30 387        59 096       28 709-  48.58-

TOTAL FONDS DEDIES        30 387        59 096       28 709-   48.58-

TOTAL PROVISIONS

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES           746           750            4-    0.48-
40800000 FRS. FACT. NON PARVENUES           746           750            4-   0.48-

DETTES FISCALES ET SOCIALES        24 638        18 982        5 657    29.80 
42160000 NOEL HERVE         7 200        7 200 
42820000 DETTE PROVISIONNEE/C.P.         4 127         6 077        1 950-  32.09-
43100000 URSSAF         6 959         2 693        4 266 158.40 
43720000 AG2R RETRAITE         2 470         2 681          211-   7.88-
43750000 HUMANIS PREVOYANCE           944           935            8   0.90 
43820000 CHARGES SOCIALES/CP         1 343         1 777          435-  24.46-
44210000 PRELEVEMENT A LA SOURCE DSN            29             8           20 252.85 
44860000 AUTRES CHARGES A PAYER         4 810        4 810- 100.00-
44863000 FORMATION CONTINUE         1 568        1 568 

AUTRES DETTES           145          145-  100.00-
46713000 GERARD LEGER           145          145- 100.00-

TOTAL DETTES        25 385        19 876        5 509    27.71 

TOTAL GENERAL     2 964 124     3 225 835      261 710-    8.11-
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DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2023   12 31/12/2022   12 

Ecart N / N-1
Euros  %

VENTES DE BIENS         2 330         8 822        6 492-  73.58-
70700000 VENTES DE MARCHANDISES           157          157 
70710000 VENTE OUVRAGES         2 173         8 822        6 649-  75.37-

VENTES DE PRESTATIONS DE SERVICE         2 108         6 218        4 110-  66.10-
70600000 PRESTATIONS DE SERVICE         1 758            93        1 665   NS
70620000 MISE A DISPOSITION EXPOSITION           350         6 125        5 775-  94.29-

CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS D'EXPLOITATION       123 064       105 000       18 064   17.20 
74000000 SUBVENTION MAIRIE AIX        14 000        14 000 
74000002 SUBVENTION FONDATION FRHA        28 564       28 564 
74004000 SUBVENTION VILLE DE NICE         7 000        10 000        3 000-  30.00-
74090000 SUBVENTION ONAC        14 000        14 000 
74100000 SUBVENTION REGION PACA        51 500        59 000        7 500-  12.71-
74130000 SUBV. CONSEIL DEPARTEMENTAL         8 000         8 000 

REPRISES SUR AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS, PROVISIONS        15 749         6 230        9 519  152.79 
79100000 TRANSFERT DE CHARGES        15 749         6 230        9 519 152.79 

UTILISATIONS DES FONDS DEDIES        28 709        25 852        2 857   11.05 
78900000 FONDS DEDIES        28 709        25 852        2 857  11.05 

AUTRES PRODUITS       165 700       132 613       33 087   24.95 
75000000 ADHESIONS ET DONS       165 692       132 610       33 082  24.95 
75800000 PRODUITS DIVERS DE GESTION             9             3            5 178.83 

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION       337 660       284 735       52 925   18.59 

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES       188 584       135 488       53 096   39.19 
60610000 FOURNITURES NON STOCKABLES        13 843        10 495        3 348  31.90 
60630000 FOURN.ENTRETIEN ET PETIT EQUIP         1 757         5 621        3 865-  68.75-
60640000 FOURN.ADMINISTRATIVES         1 897         2 064          167-   8.11-
60641000 CONSOMMATION PHOTOCOPIES           742         1 163          422-  36.24-
60680000 FRAIS MANIFESTATIONS (CONFEREN        12 541        13 493          952-   7.06-
61350000 LOCATIONS MOBILIERES           184           130           54  41.54 
61350001 LOCATIONS TPE            47           47 
61520000 ENTRETIEN ET REP./BIEN IMMOB.         5 884        10 249        4 365-  42.59-
61550000 ENTRETIEN ET REP./BIENS MOBILI         1 866           917          949 103.52 
61550001 NETTOYAGE CONSERVATOIRE        13 086        11 979        1 107   9.24 
61550002 EXTINCTEUR CONSERVATOIRE           705          705- 100.00-
61560000 ASSISTANCE INFORMATIQUE         2 286         2 019          267  13.25 
61560001 MAINTENANCE ORONA ASCENCEUR         2 791         2 619          172   6.55 
61560002 MAINTENANCE PORTAIL AUTOMATIQU           660           950          290-  30.53-
61560003 MAINTENANCE SOLEO CLIMATISEUR         3 919         3 807          113   2.96 
61560004 MAINTENANCE PORTES AUTOMATIQUE           403           392           10   2.57 
61600000 PRIMES D'ASSURANCE         4 391         3 965          426  10.75 
61620000 ASSURANCE DOMMAGE CONSTRUCTION        12 899       12 899 
61800000 ABONNEMENT         1 624         1 180          443  37.57 
61820000 FRAIS DE FORMATIONS         5 500        5 500 
62260000 HONORAIRES        23 540         9 823       13 717 139.64 
62270000 FRAIS D'ACTES ET CONTENTIEUX           428          428 
62310000 ANNONCES ET INSERTIONS           381          381- 100.00-
62320000 BULLETIN MEMOIRE VIVE         8 552         8 432          119   1.41 
62340000 CADEAUX           163           565          402-  71.08-
62350000 SITE INTERNET           346           346 
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DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2023   12 31/12/2022   12 

Ecart N / N-1
Euros  %

62410000 FRAIS DE TRANSPORT         1 011        1 011- 100.00-
62501000 DEPLACEMENT NICE            57           57- 100.00-
62501001 FRAIS DEPLCT HARRACA-TAULET         5 582         2 093        3 489 166.71 
62501002 FRAIS DEPLCT. SIMON F           163          163 
62501005 FRAIS DEPLCT. CRESPO         2 499         1 273        1 225  96.22 
62501007 FRAIS DEPLCT. BOTALLA MICHEL           706          706- 100.00-
62510001 FRAIS DEPLCT. AIX COLLOQUE            25           25- 100.00-
62512002 FRAIS DEPLCT. NOURRY MARIE PIE           496           885          388-  43.92-
62512004 FRAIS DEPLACT BOTALLA MICHEL         1 794        1 794 
62512007 FRAIS DEPLCT PICOT LOUISE           667           347          320  92.27 
62512010 NDF IVARA DEVENEY         4 899         3 326        1 573  47.29 
62512011 FRAIS DEPLCT CARREGA MICHEL           630          630- 100.00-
62512012 FRAIS DEPLACEMENT GRAPPIN MICH           692           642           50   7.84 
62512013 FRAIS DEPLACEMENT KARMANN SAND           407           104          303 292.59 
62512014 NDF MAITRE CLAUDE         1 600           778          822 105.74 
62514000 FRAIS DEPLT MR GIBERGUES         8 308         6 596        1 712  25.95 
62515000 FRAIS DEPL. MR PEREZ         6 207        6 207 
62516000 FRAIS DEPL. MR MARTHOT         7 000         3 286        3 714 113.05 
62518000 FRAIS DEPL. MR VIGNA         2 369         1 203        1 166  96.93 
62521000 FRAIS DEPLACEMENT LEGER            59           59 
62522000 FRAIS DEPLACEMENT GELY         5 941         4 041        1 900  47.03 
62525000 FRAIS DEPLACEMENT PEREZ VINC         1 857        1 857- 100.00-
62529000 FRAIS DEPLC SIMON JP           312           307            6   1.88 
62540000 FRAIS DEPL. MR FERRANDIS         3 131         2 047        1 083  52.90 
62544000 FRAIS DE DEPLACEMENT FOURNIER         1 898           613        1 284 209.36 
62545000 FRAIS DEPLCT. BODEUR YVES           887          887- 100.00-
62547000 FRAIS DEPLCT. FERRANDO MARC         5 652         3 041        2 610  85.82 
62550002 FRAIS DEPLCT. LANCAR JEAN-PAUL         1 077        1 077 
62570000 RECEPTIONS           559           267          291 108.88 
62600000 FRAIS POSTAUX         6 733         6 913          180-   2.60-
62610000 FRANCE TELECOM TEL0442523289           749           749            0-   0.06-
62620001 SOSH            68            60            8  13.36 
62700000 SERVICES BANCAIRES           155           288          133-  46.24-
62710000 SERVICES BANCAIRES FRAIS CB            99           99 
62800000 FRAIS DIVERS            13           13 
62810000 COTISATIONS DIVERSES           110           161           51-  31.70-

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES         3 097         2 994          103    3.44 
63330000 FORMAT.PROF.CONTINUE         2 096         2 145           49-   2.30-
63512000 TAXES FONCIERES FONDATION FRHA           605           568           37   6.51 
63780000 TAXES DIVERSES           396           281          115  41.13 

SALAIRES ET TRAITEMENTS       107 064       105 864        1 200    1.13 
64100000 REMUNERATIONS DU PERSONNEL        97 101       103 539        6 438-   6.22-
64120000 PROV. CONGES PAYES         1 950-          975        2 925- 300.12-
64140000 INDEMNITES NON IMPOSABLES         1 626         1 350          276  20.44 
64143000 IND. RUPTURE CONVENTIONNELLE        10 287       10 287 

CHARGES SOCIALES        25 429        27 284        1 855-   6.80-
64510000 URSSAF        17 434        16 484          951   5.77 
64520000 AG2R RETRAITE         4 555         6 660        2 105-  31.61-
64540000 STP AIX MEDECINE TRAVAIL           562           744          182-  24.52-
64560000 HUMANIS PREVOYANCE SANTE         3 312         2 999          313  10.44 
64590000 PROV CHARGES SOCIALES / CP           435-          397          832- 209.35-
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DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2023   12 31/12/2022   12 

Ecart N / N-1
Euros  %

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX DEPRECIATIONS       256 525       253 527        2 998    1.18 
68112000 DOTATION AMORT.IMMOB. CORP.       256 525       253 527        2 998   1.18 

AUTRES CHARGES            59             6           53  949.11 
65800000 CHARGES DIVERSES DE GESTION            59             6           53 949.11 

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION       580 758       525 163       55 596   10.59 

RESULTAT D'EXPLOITATION       243 098-      240 428-        2 670-   1.11-

AUTRES INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES         1 425         1 029          397   38.58 
76800000 PRODUITS FINANCIERS         1 425         1 029          397  38.58 

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS         1 425         1 029          397   38.58 

INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES            36           546          510-  93.35-
66116000 INTERETS DES EMPRUNTS            99           99- 100.00-
66160000 INTERETS BANCAIRES            36            43            7-  15.58-
66800000 AUTRES CHARGES FINANCIERES           404          404- 100.00-

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES            36           546          510-  93.35-

RESULTAT FINANCIER         1 389           483          906  187.82 

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS       241 709-      239 945-        1 764-   0.74-

PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION         3 199        3 199 
77200000 PRODUIT EXERCICE ANTERIEUR         3 199        3 199 

PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS EN CAPITAL       244 912       244 912 
77700000 QUOTE-PART SUBVENTION INVESTIS       244 912       244 912 

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS       248 111       244 912        3 199    1.31 

CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR OPERATIONS DE GESTION           569          569- 100.00-
67100000 CHARGES EXCEPTIONNELLES           569          569- 100.00-

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES           569          569- 100.00-

RESULTAT EXCEPTIONNEL       248 111       244 343        3 768    1.54 

TOTAL DES PRODUITS       587 197       530 675       56 521   10.65 

TOTAL DES CHARGES       580 795       526 278       54 517   10.36 

EXCEDENT OU DEFICIT         6 402         4 398        2 004   45.57 
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023                

L'association "Centre de Documentation Historique sur l'Algérie" a pour but de
rechercher partout, en France et hors de France, rassembler, répertorier, conserver et
faire connaître la documentation sous toutes les formes d'expression concernant
l'Algérie avant et pendant la présence française et les suites de cette présence. Elle
recueille également les informations concernant la Tunisie et le Maroc.

En 2019, a été bâti le Conservatoire du C.D.H.A dédié à la mémoire des Français
d'Afrique du Nord.

Ce projet a représenté un investissement de 4 millions d'euros financé par la Fondation
pour la Recherche Historique sur l'Algérie et divers financeurs, la Mairie
d'Aix-en-Provence, le Conseil Départemental et Régional ainsi que la Métropole
d'Aix-Marseille-Provence.

Au cours de l'année 2023, a eu lieu au sein de l'Association, les Rencontres, une journée
d'échange sur le thème "L'Héritage de l'histoire des Français d'Algérie : Entre
traumatisme et résilience".

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de 2 964 124 euros et
au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les produits
d'exploitation sont de 337 660 euros et dégageant un excédent de 6 402 euros 

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023. 

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Conservatoire
La quote-part de la subvention d'investissement a été reprise à hauteur des
amortissements.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

Aucun évènement nécessitant une information dans l'annexe n'est intervenu
postérieurement à la clôture de l'exercice.

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023                

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les comptes annuels de l'exercice clos au 31/12/2023 ont été établis conformément aux
dispositions règlementaires en vigueur. (Règlement ANC n°2014-03 de l'Autorité des
Normes Comptables homologué par arrêté ministériel du 8 septembre 2014 relatif au
Plan Comptable 

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Informations générales complémentaires

Immobilisations :
Il a été utilisé la méthode des composants suivant la répartition suivante :
- Construction 30 ans
- Façades 30 ans
- Travaux d'étanchéité 10 ans
- Menuiseries extérieures 10 ans
- Cloisons 10 ans
- Menuiseries intérieures 12 ans
- Serrerie 12 ans
- Plomberie 12 ans
- Electricité 12 ans
- Revêtement de sols 8 ans
- Peinture 5 ans
- Ascenceurs 20 ans
- VRD 12 ans
- Divers aménagements 10 ans

Adhésions et dons :
Les adhésions et dons ont été comptabilisés dans les produits d'exploitation sous la
rubrique "Autres produits". Ils sont enregistrés au compte de résultat lors de leur
paiement.

Subventions d'investissement :
Les subventions d'investissement ont été comptabilisées dans les fonds propres sous la
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023                

rubrique "Subventions d'investissement".
Ces subventions sont reprises au compte du résultat au rythme des dotations aux
amortissements des biens financés dans le cadre de la construction du Conservatoire.

Subventions d'exploitation :
Les subventions d'exploitation sont comptabilisées dans les produits d'exploitation sous
la rubrique "Concours publics et subventions d'exploitation".
Ces subventions correspondent aux montants attribués par (ou reçus) des tiers
financeurs dans le cadre du fonctionnement de l'association.

Abandons de frais des bénévoles
Les abandons de frais des bénévoles ont été comptabilisés dans les produits
d'exploitation sous la
rubrique "Autres produits". 

Année 2022 Année 2023 Variation

Frais de bénévoles 33 431 60 694 81.55 %

Adhésions et dons 99 179 104 998 5.86 % 

"Autres produits" 132 610 165 692 24.95 %

Fonds dédiés
Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice,
la partie des ressources affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n'a
pas pu être utilisée conformément à l'engagement pris à leur égard.
Le montant des suventions d'investissement perçu au titre de la construction du
Conservatoire est supérieur aux investissements. Le reliquat a été comptabilisé en fonds
dédiés dans l'attente de futur travaux à venir.
En 2023, les fonds dédiés ont été utilisés à hauteur de 28 709 euros afin de réaliser, en
complément de l'investissement, des travaux éléctriques, l'aménagement supplémentaire
de rayonnage, l'acquisition de nouveaux équipements informatiques.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023                

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Autres postes d'immobilisations incorporelles           TOTAL       30 252 
 Constructions sur sol propre                                                                        1 596 812 
 Installations générales agencements aménagements des constructions                                  2 201 871 
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel                                             25 561 
 Installations générales agencements aménagements divers                                                 8 321 
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier                                                           44 966        2 113 

TOTAL    3 877 531        2 113 
TOTAL GENERAL     3 907 783        2 113 

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Autres immobilisations incorporelles       TOTAL       30 252       30 252 
 Constructions sur sol propre                                                           1 596 812    1 596 812 
 Installations générales agencements aménagements constr.                               2 201 871    2 201 871 
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel                                25 561       25 561 
 Installations générales agencements aménagements divers                                    8 321        8 321 
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier                                               2 113       44 966       44 966 

TOTAL        2 113    3 877 531    3 877 531 
TOTAL GENERAL        2 113    3 907 783    3 907 783 

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Autres immobilisations incorporelles       TOTAL       30 252       30 252 
 Constructions sur sol propre                                                             159 521       53 174      212 695 
 Installations générales agencements aménagements constr.                                 573 466      191 738      765 205 
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel                                 3 221        6 390        9 612 
 Installations générales agencements aménagements divers                                      274          789        1 063 
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier                                              30 306        4 434       34 740 

TOTAL      766 789      256 525    1 023 315 
TOTAL GENERAL      797 041      256 525    1 053 567 

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Constructions sur sol propre                                             53 174 
 Instal.générales agenc.aménag.constr.                                   191 738 
 Instal.techniques matériel outillage indus.                               6 390 
 Instal.générales agenc.aménag.divers                                        789 
 Matériel de bureau informatique mobilier                                  4 434 

TOTAL      256 525 
TOTAL GENERAL      256 525 
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023                

Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06 : Art. 431-5

VARIATION DES A l'ouverture Affectation du Augmentation Diminution ou A la clôture
FONDS PROPRES résultats consommation

 Report à nouveau                                                 29 318       8 795       4 398      33 716 

 Excédent ou déficit de l'exercice                                 4 398       2 004       6 402 

 Situation nette                                                  33 716      10 800       4 398      40 118 

 Subventions d'investissement                                  3 113 147     737 420     982 332   2 868 235 

 TOTAL I                                                       3 146 863      748 220    986 730   2 908 353 

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert Comptable        Dossier N° 000500  en Euros  . CABINET DAUPHIN-RIFFONT



C.D.H.A.                                          
13090 AIX EN PROVENCE                             
Page : 17  

Tableau de variation des fonds dédiés
ANC 2018-06 : Art. 431-6
Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques figurant dans le tableau ci-après :

A L'OUVERTURE REPORTS UTILISATIONS TRANSFERTS A LA CLOTURE DE

VARIATION DES FONDS DEDIES DE L'EXERCICE L'EXERCICE

Montant global Dont Montant global Dont fonds  

remboursements dédiés *

 Subventions d'exploitation                                      59 095      59 095      28 709      30 387      30 387 
Subv° d'investissement                                      59 095      59 095      28 709      30 387      30 387 

 TOTAL                                                            59 095      59 095      28 709      30 387      30 387 
* correspondant à des projets sans dépense au cours des deux derniers exercices
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023                

Etat des provisions

               Néant

Notre association n'est impliquée dans auncun litige (défendeur ou demandeur)

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Divers état et autres collectivités publiques                                                         34 000       34 000 
 Charges constatées d'avance                                                                              675          675 

TOTAL       34 675       34 675 

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Fournisseurs et comptes rattachés                                               746          746 
 Personnel et comptes rattachés                                               11 327       11 327 
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux                                11 715       11 715 
 Autres impôts taxes et assimilés                                              1 597        1 597 

TOTAL       25 385       25 385 

Autres immobilisations incorporelles

Les brevets, concessions et autres valeurs incorporelles immobilisées ont été évalués à
leur coût d'acquisition, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée
Constructions                  Linéaire                10 à 50 ans      
Agencements et aménagements    Linéaire                10 à 20 ans      
Installations techniques       Linéaire                5 à 10 ans       
Matériels et outillages        Linéaire                5 à 10 ans       
Matériel de transport          Linéaire                4 à 5 ans        
Matériel de bureau             Linéaire                5 à 10 ans       
Mobilier                       Linéaire                5 à 10 ans       
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023                

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
    Autres créances                                                     34 000 
    Total                                                               34 000 

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés                               746 
    Dettes fiscales et sociales                                          7 037 
    Total                                                                7 784 

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant
    Charges d'exploitation                                                 675 
    Total                                                                  675 

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Rémunération des dirigeants

En vertu de l'article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat
associatif, la rémunération des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés
doit être indiquée dans l'annexe.
En l'absence de rémunération de bénévoles, seule est indiquée, la rémunération brute
salariée de la direction.
Notre association n'employant aucun cadre, aucune information n'est communiquée à ce
titre.

Effectif moyen :

Cadres 0
Employés 4
Total 4

Valorisation des contributions volontaires

Les bénévoles intervenant au sein de l'association du CDHA ont été dissociés en
plusieurs groupes :

Cinq groupes ont été définis :

- Groupe 5 : Les cadres dirigeants : le Président, la Secrétaire générale et le Trésorerier.
L'intervention de ces dirigeants représente environ 3 200 heures annuelles, valorisées au
tarif horaire de 33.20 euros soit 106 240 euros.

- Groupe 4 : Les cadres assumant la responsabilité de la mise en oeuvre des orientations
ou des objectifs définis par les instances statutaires de l'association : les membres du
Conseil d'Administration et du Bureau.
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023                

Leur intervention représente environ 2 500 heures, valorisées au tarif horaire de 26.56
euros soit 66 400 euros.

- Groupe 3 : Les bénévoles ayant une mission par délégation requérant une conception
des moyens et une assez large autonomie.
Ce sont principalement des bénévoles ayant chacun une spécialité (audio, historien,
archiviste, recherche biblio, collecte de témoignage)
Ils représentent une grande partie de ceux qui interviennent au CDHA.
Il peut-être décompté environ 1 500 heures d'intervention au taux horaire de 23.24
euros soit un montant global de 34 860 euros.

- Groupe 2 : Les bénévoles exécutant des tâches ayant une certaine technicité et une
grande autonomie.
Les bénévoles agissant dans cette catégorie sont principalement ceux qui numérisent les
documents.
Ils ont environ 1 100 heures d'intervention , valorisée au taux de 18.59 euros,
équivalent à 20 449 euros.

- Groupe 1 : les bénévoles ayant une connaissance technique simple (mise sous
enveloppes).
Leur participation s'élève à environ 200 heures, valorisée au taux de 16.60 euros, soit
dans l'année un total de 3 320 euros.

La valorisation des contributions volontaires des bénévoles : 231 269 euros.

 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Engagements financiers

Engagements donnés

Néant

Engagements reçus

Néant
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Commissaire aux Comptes inscrit près la 
Cour d’Appel d’Aix-en-Provence 
Siret 440 214 674 00069 
APE 6920Z 

R A P P O R T     

du COMMISSAIRE AUX COMPTES 

sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

CENTRE DE DOCUMENTATION HISTORIQUE 
SUR L’ALGERIE (C.D.H.A.) 

Siège social : 36 Ter Avenue de l’Europe 
13090 AIX-EN-PROVENCE 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Exercice clos le 31.12.2023 

-.-.-.-.-.-.-.- 

Mesdames, Messieurs, les adhérents, 

1.Opinion

En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre Assemblée générale, j’ai effectué l’audit des comptes 
annuels de l’Association Centre de Documentation Historique sur l’Algérie (C.D.H.A.) relatifs à l’exercice clos 
le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. J’estime que les 
éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. 
Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code de commerce et 
par le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à 
la date d’émission de mon rapport.  
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2. Observations

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, j’attire votre attention sur le point exposé dans la note 
« Faits caractéristiques de l’exercice » de l’annexe des comptes annuels, relatif à la régularisation dans les 
comptes de l’exercice 2023, du legs sans condition suspensive de Madame BRIGOL Agnès, accepté par le Conseil 
d’Administration en date du 30 septembre 2022, pour un montant de 276 770 €. 

Indépendamment de ce legs constaté par acte notarié, l’association a perçu en 2023 une somme de 7 300,45 € 
au titre d’une Assurance Vie souscrite par Madame BRIGOL et percevra, en 2024, un solde de 80 286,69 €. 

L’intégralité de ces sommes a été comptabilisée sur l’exercice en compte de produits « Legs, donations et 
assurances -vie » pour un montant total de 364 357,14 €. 

3. Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à la justification 
de mes appréciations, je porte à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon mon jugement 
professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice : 

. Subventions d’exploitation : Les ressources de votre association sont constituées majoritairement de 
subventions d’exploitation telles que décrites dans le détail des comptes du compte de résultat. J’ai procédé au 
rapprochement des montants de ces subventions avec les décisions d’octroi et ai également contrôlé le correct 
rattachement des produits sur l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de mon opinion exprimée 
ci-avant. Je n’exprime pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

4. Vérification du rapport moral et financier et des autres documents adressés aux Adhérents

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Je n’ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 
données dans le rapport financier du trésorier, dans le rapport moral du Président et dans les autres documents 
adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 
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5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux
comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles 
et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’Association à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 
s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives.  

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-
ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, ma mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative
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provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité
du contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le présent rapport comprenant 5 pages a été établi à Marseille, le 12 juin 2024 

Le commissaire aux comptes 

Yves BARBERO 
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

      SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

      (Article L. 612-5 du Code de Commerce) 

 Assemblée d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

Aux membres de l’Assemblée générale, 

En ma qualité de Commissaire aux comptes de votre Association, je vous présente mon rapport sur les 
conventions réglementées. 

Il m’appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui m’ont été données, les caractéristiques et 
les modalités essentielles des conventions dont j’ai été avisés ou que j’aurais découvertes à l’occasion de ma 
mission, sans avoir à me prononcer sur leur utilité et leur bien- fondé ni à rechercher l’existence d’autres 
conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt 
qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 

J’ai mis en œuvre les diligences que j’ai estimées nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier 
la concordance des informations qui m’ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée générale 

Je vous informe qu’il ne m’a été donné avis d’aucune convention passée au cours de l’exercice écoulé à soumettre 
à l’approbation de l’assemblée générale en application des dispositions de l’article L. 612-5 du Code de 
commerce. 

Fait à Marseille, le 12 juin 2024 

Le commissaire aux comptes 

Yves BARBERO 


	Page de garde
	Sommaire
	Rapport de présentation
	Bilan Actif
	Bilan Passif
	Compte de résultat
	Compte de résultat (suite)
	Evaluation des contributions volontaires
	Détail Bilan actif
	Détail Bilan passif
	Détail Compte de résultat
	Détail Compte de résultat (suite)
	Détail Compte de résultat (suite)
	Sommaire Annexe
	Annexe
	Annexe (suite)
	Annexe (suite)
	Annexe (suite)
	Annexe (suite)
	Annexe (suite)
	Annexe (Tableau de variation des fonds dédiés)
	Annexe (suite)
	Annexe (suite)
	120-2 - Rapport du CACCDHA - RCA 2024.pdf
	RCA 2024 sans comptes annuels.pdf
	Comptes annuels 31-12-2023


		2024-11-26T11:16:36+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




